
La France

La Constitution de la Ve République place la France à mi-che-
min entre système présidentiel et système parlementaire. Le
Président, élu au suffrage universel direct  pour une durée de

cinq ans, dispose de pouvoirs étendus, notamment en matière de
politique étrangère.
Nicolas Sarkozy (UMP) a été élu Président de la République en
mai 2007. Le Premier ministre dirige lʼaction gouvernementale
sous l'autorité du Président de la République. François Fillon
(UMP) occupe cette fonction depuis mai 2007.

Capitale : Paris
Population : 64, 10 millions 
Superficie : 543 965 km²
Taux de croissance du PIB réel : -3 % (Eurostat - 2009)
Taux de chômage : 9,3% (Eurostat - mai 2009)
Dette publique en % PIB : 68,0 % (Eurostat - 2008)
Inflation : 3,2 (Eurostat - 2008)
Déficit public en % PIB : -3, 4 (Eurostat 2008)
Monnaie : Euro
Date d'adhésion : Membre fondateur en 1957.

La construction européen-
ne prend une place pré-
pondérante dans la poli-

tique étrangère française dès
1945, dans une perspective de
paix, de sécurité, de démocra-
tie et de prospérité. Le rappro-
chement entre la France et
lʼAllemagne, dont Jean Mon-
net, Robert Schuman et Kon-
rad Adenauer sont les princi-
paux artisans, aboutit à la créa-
tion de la CECA en 1951, au-
tour de laquelle va se construi-
re le projet européen.  
La France jour un rôle décisif
dans la fondation de la CEE (le
Marché commun), née du traité
de Rome (1957), mais elle re-
pousse la création de la CED
(Communauté européenne de
défense) en août 1954. Le Gé-
néral de Gaulle voulait mettre
un terme à la guerre froide et

construire une Europe allant
"de lʼAtlantique à lʼOural" tout
en défendant la souveraineté
des Etats. Son amitié avec le
chancelier Adenauer a facilité
la coopération franco-alle-
mande, faisant des deux pays
un "moteur" de la construction
européenne. Le traité de l'Ely-
sée scelle en 1963 la réconci-
liation entre les deux pays.
La France sʼimplique égale-
ment beaucoup dans la créa-
tion de lʼUnion européenne
avec le traité de Maastricht ra-
tifié par référendum en 1992 et
lʼadoption de lʼEuro au 1er jan-
vier 2002. Cependant, les fran-
çais ont refusé le projet de
traité constitutionnel lors du ré-
férendum de mai 2005.  
La France est représentée par
72 députés au Parlement euro-
péen et dispose de 29 voix au
Conseil des ministres. Le Com-
missaire européen de nationa-
lité française est actuellemnt
Jacques Barrot. Il est chargé
du portefeuille Liberté, Sécu-
rité, et Justice.
La France a assuré la Prési-
dence de l'Union européenne
au second semestre 2008.

Economie

Quatrième puissance écono-
mique mondiale si lʼon consi-
dère son PIB, la France est
aussi le quatrième exportateur
de biens et le premier produc-
teur et exportateur agricole eu-
ropéen.
Environ 72 % de sa population
active travaille dans le secteur
tertiaire alors que le secteur
primaire et secondaire nʼen oc-

cupent respectivement que
4 % et 24 %.
70% des échanges commer-
ciaux se font avec des parte-
naires européens, son premier
client et fournisseur est lʼAlle-
magne. Le pays est au second
rang mondial en termes dʼin-
vestissements directs en pro-
venance de lʼétranger.
La France se place en qua-
trième position entre les pays
de lʼOCDE en ce qui concerne
lʼeffort de recherche (32 % du
PIB). Le pays possède le ré-
seau routier le plus dense au
monde et le plus long dʼEu-
rope. Elle détient le record de
vitesse sur rail avec le TGV.
Dʼautre part, il sʼagit du pays le
plus visité au monde : 75,1 mil-
lions de touristes étrangers ont
fait le déplacement en 2004.

Ainsi, ce secteur représente
plus de 6,5 % de son PIB.

Marseille

Carte de France

Hymne national : Composée par l'officier français Joseph
Claude Rouget de Lisle dans la nuit du 25 au 26 avril 1792. Il
a été sollicité par le maire de Strasbourg, le baron de Dietrich,
pour composer un chant militaire destiné aux volontaires de
lʼarmée du Rhin à la suite de la déclaration de guerre du Roi à
l'Autriche. Le titre initial du chant était « Chant de guerre pour
l'Armée du Rhin, dédié au Maréchal Lükner »
Le Chant de guerre pour l'Armée du Rhin a été adopté, le 21
juin 1792, à Marseille, lors dʼune réunion des volontaires Mar-
seillais et Montpelliérains prêts à se joindre à lʼarmée des fédé-
rés qui se constitue à Paris. Le Chant composé par Rouger de
Lisle devient le chant de marche des Marseillais remontant vers
le Nord pour participer à l'insurrection des Tuileries le 10 août
1792.
Après plusieurs variations de titre (Chant de guerre des ar-

mées aux frontières, Chant de ralliement des Marseillais,
Marche ou Hymne des Marseillais), le chant prend son nom
définitif « La Marseillaise ».
Le 28 septembre 1792, elle a été décrétée « Hymne national de
France » et le 14 juillet 1795 elle a été déclarée « Chant natio-
nal ».
Elle a été déclaré Hymne National sous la IIIe République
(1879) et, en 1887, une "version officielle" a été adoptée par le
ministère de la guerre après avis d'une commission.
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